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Sur

Le

DECRET N" 2016 - 071 DU 1O MARS 2016
portant autorisation du Ministre d,Etat Chargé de
l'Economie, des Finances et des programmËs 

Oe
Dénationalisation à émettr" ,nu g"r"Àtie adossée
aux titres de l,Etat pour assurer le remboursement
du 

. 
crédit contracté par I'Entreprise Bonkoungou

Mahamadou et Fils (EBOMAF) SA Orns fe caJre Oupréfinancement complémentaire des irrruu
d'urgence d,aménagement et de bitumage des
tronçons de route Misséssinto_Zinvié_Sèdjè"Ànou-
Zè (32 km), RN|E .l-Cococodji_H"uiu_OriJo 

«oSkm) et Ouèdo-Catavi_kpota (12,2 km).

LE PRESTDENT DE LA REPUBLTQUE,
GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

fr'iJr,i? 
t' du 11 décembre 19e0 portant constitution de ta Répubtique

li#:"î:"''oue n'2013-14 du 27 septembre 2013 retative aux tois de

l'ordonnance n 4llpR du 2g août 196g autorisant le Gouvernement àaccorder 
'Avar 

de ,Etat aux gtaorisslmJnts" Bancaires Financiers, engarantie des prêts et Avances à ;;;;;;];;'""ux 
. 
corecrvités pubriquessecondaires, Etabrissements, rnstrtutionJli''ôr!"n,.r"s pubrics et privésde la République du Bénrn ;

la procramation, re 2g mars.201 1 par racour constitutionnelre, des résurtatsdéfinitifs de t'étection présidentieile à, r à ,àÀîôr r ,Ie décret n"2O13-370 du 1g juin 2O1S portant composition duGouvernement;

proposition du Ministre d'Etat chargé de 
'Economie, 

des Finances et desProgrammes de Dénationalisation ; 
" - -- ---"-

t;i;,",' 
des Ministres entendu en sa séance extraordinaire du 22 janvier
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DECRETE:
Article 1"',- Le Ministre d'Etat chargé de lEconomie, des Finances et desProgrammes de Dénationarisation est autorisé à émettre une garantie adossée auxtitres d'Etat pour assurer re remboursement du crédit de vingt six miiliards deuxcent quatre vingt huit mirions deux cent dix neuf mire cinq cent cinq(26'288219.505) francs cFA contracté par ,Entreprise Bonkoungou Mahamadouet Firs (EB.MAF) SA pour ra réarisation des travaux comprémentaires d,urgenced'aménagement et de i.'lîn"nu des tronçons de route Misséssinto-Zinvié-sedjèdénou-Zè (32 km), RNIE 1-cococooji-Hevie-ouèdo (09 km) et ouèdo-caravi-kpota (12,2 km).

Article 2i Les engagements résultant pour ra République du Bénin de cettegarantie ne pourront excéder res montants en principar et intérêts et taxes ters queprévus dans le tableau d,amortissement du crédit.

Article 3.- Le présent décret qui prend effet à compter de ra date de sa signature,sera publié au Journal Officiel de la République du Bénin.

Fait à Cotonou, le to mars 2016
Par le President de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

LeP remier.Ministre chargé du Développement Economique, de l,Evaluation desPolitiques publiques et de la pràmotion Oe-ta àonne Gouvernance,

f Boni YAYI-

Le Ministre des Travaux puolics
et des Transp o rts

G ustave Dépo SONON

I

Le.Ministre d'Etat Chargé de l,Economie,
des Finances et des programmes de

Dénationa lisation.
.--ÿ-J

Ampliations : pR : 6 SGG : 4
MINISIERES 25 DGBM-DCF
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